
Plan Local  pour l’Insertion et l’Emploi

1. Les 4 priorités du PLIE 

- « Monter » des opérations de recrutement avec les entreprises,
- Insérer les jeune en grandes difficultés,
- Insérer les bénéficiaires du RMI,
- Insérer les DELD de plus de 50 ans.

Le PLIE a pour objectif de faciliter l’accès à l’emploi durable des résidents de l’agglomération mulhousienne : de 2000 à
2004 (durée du protocole) 1800 sorties positives doivent être réalisées.

De 2000 à 200, 1034 sorties positives réalisées : soit 57,44 % de l’objectif.
De 2003 à 2004, 766 sorties positives sont à réaliser, soit une moyenne de 383 sorties positives par an.

2. Le Pilotage du PLIE 

Les critères d’entrée dans le PLIE sont :

a. Le lieu de résidence 
- Communauté de Communes du Bassin Potassique (Berwiller, Bollwiller, Ensisheim Feldkirch, Kingersheim,

Pulversheim, Richwiller, Ruelisheim, Staffelfelden, Ungersheim, Wittenheim, Wittelsheim,)
- Communauté de Communes de l’Ile Napoléon (Battenheim, Baldersheim, Dietwiller, Habsheim, Rixheim

Sausheim)
- Communauté de Communes des Collines (Bruebach, Brunstatt, Eschentzwiller, Flaxlanden, Zimmersheim)
- Communauté de l’Agglomération Mulhouse Sud Alsace (Didenheim, Lutterbach, Morschwiller-le-Bas, Mulhouse,

Riedisheim),
- Illzach et Pfastatt.

b. Situation vis-à-vis de l’emploi 
Le bénéficiaire doit être inscrit à l’ANPE (cela peut se faire concomitamment avec l’entrée dans le Plie).
- Demandeur d’emploi de longue durée,
- Bénéficiaire de l’allocation spécifique de solidarité,
- Bénéficiaire d’une reconnaissance travailleur handicapé Cotorep,
- Bénéficiaire d’une invalidité CPAM,
- Jeune de moins de 26 ans primo demandeur d’emploi,
- Primo-arrivant,
- Parent isolé,
- Sortant du milieu carcéral.

c. Le niveau de qualification 
Le niveau de qualification doit rester strictement inférieur au niveau V, c’est-à-dire ne pas être titulaire d’un diplôme
de type CAP/BEP ou supérieur. Dans certains cas, le diplôme peut être considéré comme obsolète en fonction de la
spécialité et/ou de la durée d’inactivité dans le domaine concerné.

• Liste des titres obsolètes dès l’obtention :
- CAP/BEP Secrétariat et Comptabilité,
- CAP/BEP Couture,
- ETC Bio Service,
- CAP/BEP Sanitaire et Social, CAP Petite Enfance,
- CAP/BEP Coiffure- Esthétique,
- CAP/BEP Employé de pharmacie
• Au bout de 2 ans, lorsque le titulaire n’a jamais exercé professionnellement dans la spécialité
• Lorsque le titulaire n’a plus exercé dans la spécialité pendant 5 ans.

3. Le parcours du bénéficiaire dans le Plie 

Etape A : Observation, élaboration du parcours et du contrat d’insertion (de 1 à 3 mois),
Etape B : Intégration, mise en situation de travail, formation,
Etape C : Validation de l’employabilité,
Etape D : Préparation à la sortie du PLIE,
Etape E : Placement à l’emploi ou en formation qualifiante,
Etape F : Sortie positive au sens du PLIE (validée à plus de 6 mois),



Etape G : Abandon,
Etape H : Amélioration significative sans pouvoir être comptabilisée comme sortie positive du PLIE

4. Les sorties réussies du PLIE 

- un contrat de travail de droit commun : CDI, CDD de plus de 6 mois (455 heures sur 9 mois) ; y compris le CIE, le
contrat de qualification, le contrat d’apprentissage, le contrat d’adaptation et le CEC,

- un contrat de mission intérim : 455  heures sur 12 mois en ETT, 910 heures sur 18 mois en ETTI,
- une création d’entreprise : activité d’au moins 6 mois,
- une formation qualifiante de niveau V poursuivie jusqu’au passage du diplôme et validée par la signature d’un contrat

de travail.
Sont exclus, les CES, les mises à disposition en AI et les CDD d’insertion en EI

5. Le cadre du pilotage :

Pilote généraliste : découpage territorial et/ou classe d’âge du bénéficiaire : moins de 26 ans, adultes
Pilote spécialisé : structure d’insertion par l’activité économique : 33 SIAE ; public régies de quartier, bénéficiaires du
RMI, public en CES, chômeurs de très longue durée.
Les pilotes se répartissent dans les structures partenaires sur le territoire du PLIE.

Le pilote généraliste à temps complet accompagne entre 100 et 130 bénéficiaires sur l’année. Il poursuit un objectif de 26
sorties réussies.

Le pilote spécialisé, à temps complet, accompagne entre 70 et 80 bénéficiaires. Il poursuit un objectif de 15 sorties
réussies.

Les pilotes de parcours :

Structure Pilote Cadre de pilotage
Angela HUNOLD et
03 89 32 91 63
ccl.emploi@wanadoo.fr

Allocation du RMI du quartier des
CoteauxCCL des Coteaux

Relais Insertion Emploi
27 rue Henri Matisse
68200 MULHOUSE

Jamel IDIR
03 89 32 91 63
ccl.emploi@wanadoo.fr

Tout DE du quartier des Coteaux,
Bénéficiaire G7, IRFA du quartier des
Coteaux

Céline LHOTE,
03 89 60 20 00
ciarem.plie@wanadoo.fr

Tout DE de Mulhouse, de plus de 26 ans,
Bénéficiaires DSHA, G7, IRFA + de 26
ans mulhousiens

Edith KRAY
03 89 60 20 00
ciarem.plie@wanadoo.fr

Tout DE de Mulhouse + de 26 ans

CIAREM
36 rue Buhler
68100 MULHOUSE

Nora SETITI
03 89 60 20 00
ciarem.plie@wanadoo.fr

Allocataires du RMI des quartiers Wolf-
Wagner

Christophe MAYER
03 89 52 92 27
as.espace.developpement@evhr.net

Tout DE et stagiaires G7 et IRFA du
quartier Bourtzwiller

Hakim BOUCHOUIT
03 89 52 92 27
as.espace.developpement@evhr.net

Salarié de la Régie de Bourtzwiller et
CES du Chantier d’Insertion PARER

Espace et Développement
456 rue Pierre Brossolette
68200 MULHOUSE

Rachida KHELIFA
03 89 52 92 27
as.espace.developpement@evhr.net

Allocataires du RMI du quartier de
Bourtzwiller

Monique GERARD
03 89 66 19 99
celine.icare@hrnet.fr

CES Ville de Mulhouse y compris les
Gartiens de squaresICARE

20 rue de Metz
68100 MULHOUSE Céline LEQUIN

03 89 66 19 99
celine.icare@hrnet.fr

CES autres structures et bénéficiaires
Jardins d’Icare

Mission Insertion Drouot
1 rue de Bretagne
68100 MULHOUSE

Philippe LITTY
03 89 54 34 27
litty.philippe@wanadoo.fr

Salariés Construire Nettoyage –
Repass’Ill – Regie de l’Ill



Stéphanie DURGET
03 89 66 33 13
sdurget@semafore.org

DE – de 26 ans de Mulhouse
Bénéficiaires G7, IRFA – de 26 ans de
Mulhouse

Fabienne COLLIN
Mission Insertion EI / PLIE
03 89 32 76 93
pli.mulh.tec@wanadoo.fr

Bénéficiaires Envie, Haute-Alsace,
Im’serson, Le Relais Est, ESI,
Courséclair, Adié, Vecteur, IRM, IRP,
Idéenov

Aude BUHR-ENON
Sémaphore EJ
03 89 32 76 91
pli.mulh.tec@wanadoo.fr

Emplois Jeunes
Bénéficiaires Bollwiller, Bruebach,
Brunstatt, Didenheim, Eschentzwiller,
Morschwiller-le-Bas, Pfastatt, Zillisheim
et Zimmersheim

Mission Locale
9 rue du Moulin
68100 MULHOUSE

Martine MIESCH
Mission Insertion AI - ETTI
03 89 32 76 92
pli.mulh.tec@wanadoo.fr

Bénéficiaires Inser Emploi, Emploi 68,
Amac, Interjob.
Tout DE et stagiaire G7, IRFA de
Riedisheim

Association « Le Fil »
20 rue Thénard
68200 MULHOUSE

Sandrine SAUGRAIN
03 89 33 48 50
ssaugrain@lefil.asso.fr

Allocataires du RMI et stagiaires G7,
IRFA des quartiers Briand, Cité,
Brustlein, Daguerre, Doller

Chantal SENECHAL
03 89 46 84 60
chantal.senechal@wanadoo.fr

Bénéficiaires REAGIR Peinture, REAGIR
Nettoyage, REAGIR ETTI

Ludwig BARTOLI
03 89 46 84 60
reagir.ef@wanadoo.fr

DE Illzach - PAPND

Vincent LECLERC
03 89 46 84 60
vincent.plie@mairie-rixheim.fr

Tout DE de la CCIN hors Illzach
Bénéficiaires G7, IRFA de CCIN hors
Illzach

REAGIR EMPLOI
FORMATION
6/8 rue du Pont
68110 ILLZACH

Sabine ZORN
03 89 46 84 60
reagir.ef@wanadoo.fr

Tout DE  d’Illzach
Bénéficiaires G7 et IRFA d’Illzach

MIRE Wittelsheim
46 rue de Mulhouse
68310 WITTELSHEIM

Sonia MOREL
03 89 55 62 90
mire.wittelsheim@wanadoo.fr

Tout DE de Wittelsheim, Staffelfelden,
Richwiller
Bénéficiaires ID’EMPLOI

MIRE Wittenheim
44A rue de Kingersheim
68270 WITTENHEIM

Claude LITZLER
03 89 62 51 20
mire.wittenheim@wanadoo.fr

Tout DE de Kingersheim, Wittenheim et
Ruelisheim

MIRE Wittenheim
254 route de Soultz
68270 WITTENHEIM

Laurence RIVIERE
03 89 52 87 35
mire.wittenheim@wanadoo.fr

Tout DE de Berrwiller, Bollwiller,
Ensisheim, Feldkirch, Pulversheim et
Ungersheim

ANPE Mulhouse Centre
Fanny SIEDEL
03 89 45 96 00
fanny.siedel@anpe.fr

Bénéficiaires du PLIE en phase C et D
envoyés par les pilotes.
DE potentiellement bénéficiaires du PLIE
envoyés vers les pilotes

ANPE Mulhouse Nord
Philippe LENHOF
03 89 33 22 00
philippe.lenhof@anpe.fr
Catherine SURMA
03 89 33 22 00
catherine.surma@anpe.fr

Bénéficiaires du PLIE en phase C et D
envoyés par les pilotes.
DE potentiellement bénéficiaires du PLIE
envoyés vers les pilotes

6. Le Plie et Trace

Les jeunes inscrits dans le programme TRACE peuvent être intégrés dans le PLIE : lorsqu’ils entrent dans le PLIE,
l’accompagnement reste de la responsabilité du référent TRACE qui se met en relation avec le pilote PLIE, public moins
de 26 ans, de la zone géographique ; le référent TRACE remet au pilote, régulièrement, les informations relatives à
l’avancée du parcours.


